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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

C01VIITE DE DIRECTION 

326eme seance 

Samcdi 22 novembre 1958, a 9 hcures 30 

PROCES-V"~RBAL 
============== 

'"--,, PRESENTS 

MtvI. M. MAQUET Vice-President 
P.STANER Delegue du Ministre du Congo BeIge et du 

Ruanda-Urundi 
A. Bj1:CQUET
A.DUBOIS 
W.ROBYNS 
E.STOFFELS 
Ch.VANDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

N~. V.VAN STRAELEN President 


E. VAN CJuvlPENHOUT IVlembre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. IvI.lvIAQUET, Vice-President. 

APPROBATION DU PHOCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de la 325eme seance, tenue Ie 18 octobre 1958, est ap
prouve. 

DECISION N° 4.133.- CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR DE LA LIXeme ASSEMBLEE 
DE LA COMMISSION. 

La date de la LIXeme Assemblee de la Commission est 
fixee au samedi 20 decembre 1958, a 10 heures 30, au 
siege de l'Institut, 1 rUG Defacqz, a Bruxelles. 

,/' 
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L'Ordr~ du Jour de cetta seance est arr~te comme suit : 

1° Approbation du Proces-Verbal de 10. derniere seance. 
2° Previsions budgetaires pour liexercice 1959. 
3° Activite de l'Institut depuis 10. derniere s~ance. 
4° Divers 

DECISION N° 4.134.- STATION SUD DU PARC NATIONAL DE Ltupm~BA. 

Au cours de son voyage d'inspection, M. V.VAN STRAELEN, 
President de l'Institut, a examine, sur place, les 
conditions d'installation d'une nouvelle station dans 
10. partie sud du Parc National de l'Upemba. Suite aux 
considerations de M. VAN STRAELEN, 10. decision nO 
3.891 (310eme seance - 23 novembre 1957), adoptant un 
emplacement pres de 10. riviere Lungeya, est annulee. 

L'emplacement propose par M. l'Administrateur-Conserva
teur C.DONIS et M. le Conservateur en Chef lVI.MICHA, 
situe au site de Kayo, pres de 10. riviera Kalule Nord, 
est definitivement retenu. 

L'endroit choisi se trouvant en dehors du Parc National 
a 12 km de so. limite, entrainera une demande de conces
sion. Cette demande sera introduite des que l'Institut 
sera en possession des elements topographiques neces
saires. 

DECISION N° 4.135.- OONSTRUCTION D'UN GITE AU PARC NATIONAL DE L'UPEMBA. 

Afin d'ameliorer 10 systeme de surveillance de 10. 
partie Sud du Parc National de ~'Upemba, un gite sera 
construit pres de 10. riviere Lungeya, des que les 
credits s~ront disponibles. Ce gite sera occupe par 
un conservateur-adjoint en attendant l'edification de 
10. nouvelle station. 11 sora ensuite utilise comme 
poste detache de surveillance. 

DECISION N° 4.13§..- ASSURANCES COMPLEMENTAIRES DES BATIlViENTS. 

Apres examen des propOSitions presentees par les Assu
reurs, il est decide de renoncer a couvrir les bgtimernE
des stations de Rumangabo et de 10. Rwindi contre les 
risques de temp~tes, tremblements de terre et eruptions 
volcaniques. 
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DECISION N° 4.137. - AGS1J3._,NCE DU PERSONNEL lVIETROPOLITAIN. 

Le "modus faciondi" adopte par l'Institut National 
pour l'Etude Agronomiqu~ du Congo Bolge sora suivi en 
co qui concerno la couverturo des risques auxquels sont 
exposes los Iilombres du personnel metropolitain qui uti
lisent un moyen mecanique de locomotion personnel. 

DECISION N° 4.128.- RESPONSABILITE DE L'INSTITUT. 

L'avis du Conseiller juridique sera demande sur la 
responsabilite de l'Institut a l'egard des vehicules 
personnels des agents abrites dans ses installations. 

DECISION N° 4.139.- PARTAGE DES COLLECTIONS SCIENTIFIQUES. 

Conformement aux dispOSitions de la decision nO 1.049 
(121~mG seance - 17 avril 1943) sur los modalites de 
partage des collections sciontifiques etudiees, satis
faction sora donnee a la demande du kusee Royal du 
Congo Belge pour que lui soiont attribues los holoty
pes, allotypes, specimens uniques et des paratypes de 
19 f3111illo des Pselaphidae et de la Sous-famille des 
CetoniinDe. 

DECISION N° 4.140.- CONDITIONS GENERALES D'ENGAGEivlENT DU PERSONNEL D'AFRI
QUE. 

La publication du Statut unique des agents de l'Admi
nistration d'Afrique sera attendue avant de proceder 
a 13 revision des "Conditions generales d'engagement" 
du personnel d'Afrique de l'Institut. 

RAPPORT::':; DU CON3K:NA11EUR EN CHEF. 

'- Les rapports d' insp0ction des stations de M.utsor9 et de Gabiro, du Conser
v3tour en Ch",f, sont examines. Ces rapports sont consideres COliIDe une ex
cellento mise au point. Les questions qui rel~vent particuli~roment de la 
compet~nce du Comite de Direction recevront 18 suite qu'elles comportent. 

l\L P.STANER, Delegue du 1:1inistre, entre dn seance. 

CULTURE DU COTON 

M. STAtirER remet une note au sujet de la culture du coton aux abords des 
secteurs Nord du Parc National Albert. 

DECISION N° 4.141. - !:liQGRAMlliIE DES CONSTRUCTIONS. 

II apparait indispensable d'etablir au 1er janvier
1959, un programme des constructions qui restent a 
edifier dans chaque station. Sur cette base, un ordre 
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d'urgenco sera etabli et des credits seront demandes 
au Ministre sur le budget extraordinaire. 

11 est decide, une fois pour toutes, quo dans toutes 
les circonstances o~ cela sera realisable, les travaux 
de construction seront confi~s ~ des entreprises pri 
vees afin de decharger 16 personnel de l'Institut. 

DEcr SION N° 4.142. - M.ISSIONS SCIENTIFIQUES. 

Lorsque, par suite des circonstances, un chef de mis
sion ne pourra @trG designe parmi les membres d'une 
mission scientifique, ce role sera rempli par Ie Conse~ 
vateur du Parc National ou les travaux de la mission 
s'effectuent. 

STATUT DES GARDES INDIGENES DE L'INSTITUT. 
\....... 


Communication est donnee d8 l' Ordonnance du Gouverneur General n· ·) 52/444 
en date du 21 octobre, creant 10 corps des gardes des Parcs Nationaux du 
Congo BeIge. 

Cetto ordonnance donne entiere satisfaction ~ l'Institut et Ie Comite de 
Direction se rejouit de sa promulgation. Les pouvoirs ainsi accordes aux 
gardes indigenes do l'Institut as surent aces auxiliaires une autorite qui 
leur faisait defaut et leur pormettront d'appliquer des mesuros de surveil 
lance exemptos de contestations. La tache de l'Institut en sera considera
blement faciliteo. 

Le voeu est emis de voir los dispositions do cette Ordonnance etendues au 
Territoire du Ruanda-Urundi. 

Des remerciements seront adresses ~ Iv.i. le .iVlinistre des Colonios. 

DECISION N° 4.143.- STATUT DES GARDES. 

L'evolution actuelle des milieux indigenes permet d'en
trevoir L'3. possibilite d' elargir, dans un avenir peu 
eloigne, l~ cadre du Corps des gardes indigenes par
l'engagement d'elements do formation superieure. En 
temps opportun, il sera deman<.ie de commissionner 
certains d'entre-eux aux fonctions d'Officier de Po~ 
lice Judiciaire. 

De ce fait, ~ ce moment, le Statut des gardes devra 
~tre complete d'un article 16 bis, dont le libelle 
pourrait @tro le suivant : 

"Art .16bis. - Les gardes nOlilll1eS Officiers do Police 
"Judiciaire beneficient d'une prime identique ~ celle 
"octroyee aux agents de la Police territoriale commis
"sionnes aUx m@mes fonctions". 

http:deman<.ie
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RAPPORTS D'ACTIVITE. 

Los rapports d'activite, relatifs au mois de septembre 1958, sont examines. 

DECJSION N° 4.144.- DISPOSITION l?E,BURVEILLANCE AU PARC NATIONAL DE LA 
GARAl\i1BA. 

Apres examen dE:scommentaires presentes par IVI. M.lv1ICHA, 
Conservateur en Chof, en sa qualite d'ancien Conserva
teur du Parc National de la Garamba, aucunc suite ne 
sera donnee aux propositions de M. H.J.COOLIDGE, ancien 
membre de la Commission, visant a renforcer la surveil 
lance a la fronti~re soudanaise, Ie dispositif actuel 
etant juge suffisant. 

II est estime que les contacts avec les autorites sou
danaises doivent s'etablir a l'echelon du Gouverneur 
General et que. des pourparlers directs entre ces au
torites et Ie conservateur interimaire du Parc Natio
nal de la Garamba ne sont pas juges souhaitables dans 
l'etat actuel de 13 situation. 

DECISION N° 4.142.- DIOR.Al\.lAJ DU RU'NENZORI - DElViANDE DU JARDIN BOTANIQUE. 

Le Jardin Botaniquo de l'Etat remonte, dans ses locaux, 
les dioramas des etagos do vegetation du Ruwenzori, qui 
furent p'resentes a 1 'Exposition Univorsc11e de Bruxe1
les, et souhaito y faire figurer les animaux qui com
pletaient cos biocenoses. 

Les depouilles de ces animaux etant la propriete de 
l'Institut, satisfaction sera donnee a la demande du 
Jardin Botanique, qui recevra en depot los specimens 
naturalises. 

DECISION N° 4.146.- MISSION D'EXPLORATION DU VOLCAN NYIRAGONGO. 

Consecutivoment aux travaux de la Mission d'exploration 
du volcan Nyiragongo, accord est donne a l'Institut 
pour la Recherche Scientifique en Afrique Centrale sur 
les points suivants qui ont fait l'objet de sa lettre 
du 12 nove.llbre 1958 : 

1° 	Remise a l'Institut des Parcs Nationaux du Congo BeIge 
do l'originnl du filo enregistre a I'occasion des tra
vaux de In Dission et Butorisation d'effectuer des co
:pies do ce fi In a des fins. cult urclles et scientifiquES, 
aI' exclusion de t:mte exploitation cor~lerciale. Le 
gen6riquo du filu Dentionnora que 1a Dission a ete re
31is60 sous les auspices du l'I.R.S.A.C. avec l'auto
risation.et l'assistance de llI.P.N.C.B. 
Le Minist~re de l'Instruction Publique pourra faire 
etablir une version sonore du film auquel i1 s'interes
se. 

http:risation.et
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2° Le 
ivl. 

film pourra ~trG presonte on uno seance 
I.de l'J1AGNEE, chef de l'expedition. 

privee par 

3° Ivi. A.MEYER, Geologuo du 80rvice Geologiquo du Gouverne
mont General, charge de la coordination des recherches 
vulcanologiques au Parc National Albert, ayant procede 
a la repartition des materiaux recueillis lors de la 
Mission en cause, les echantillons reserves a celle-ci 
seront repartis par IGS soins de M. de lViAGNEE. 

DECISION N° 4.147.- CONl1VlISSIONNElVlENT DES CONSERVATEtTRS. 

lViettant en doute la possibilite d'obtenir Ie commis
sionnement des conservateurs en qualite de Juges de 
Police, un avis defavorable est donne a la proposi
tion de M. Ie Conservateur-adjoint A.BOURY d'introduire 
une demande dans ce sons. 

DECISION N° 4.148. - PEHSONNEL D' AFRIQUE - NOlHl~TION A TITRE DEFINITIF. 

En vertu de l'articlo 19 des Conditions Generales d'En
gagement at compte tenu des annees de service prestees
anteriourement au Gouvornement; la periode d'essai de 
M. Ie Conservateur-adjoint A.BOURY, est reduite a 
deux ans. En consequence, M. BOURY sera incorpore a 
titre definitif dans les cadres du personnel d'Afrique 
de l'Institut a la date du 14 janvier 1959. 

DECISION N° 4.149.- P~RSONNEL D' AFRIQUE - PROLONGATION DE TERIVIE. 

Suite a 10 demande qu'il a introduite, M. Ie Conserva
tour-adjoint A.BOURY est autorise a prolonger de trois 
mois son terme de service en cours. 

''-...- DECISION N° 4.150.- QIpRANCE DE LA CANTINE DE LUSINGA. 

Subsidiairement a 13 decision nO 4.095 (323~mc seance -
6 septembre 1958) et suite aux informations regues du 
Gouverneur de la Province du Katanga, la gerance de la 
cantine de Lusinga sera confiee a lVie Th.HAXHIOLLO, 
commergant a Mitwaba, avec lequel' un contrat sera 
conclu. 

DECISION N° 4.151.- DOCUMENTATION ICONOGRAPHIQUE - DEMANDE DE REPRO~UCTION. 

En suite aux renseignements fournis par M. 10 Conser
vateur en Chef, des photographies de gorillas seront 
comEluniquees a M. VI. BAU.fuIG.A.RTEL, de Kisoro (Uganda) on 
VUG d'illustrer des articles sur cos anthropotdes. 
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DECISION N° 4.152!.- .!1L!ORISil.'TrONS DE FILMER. 

1° 	Suite c\ Ie d0LlO.ndo introduitu par la SABENA en faveur 
de I,l. ejJ .BORGGL~ cetto Societe sera informec qu I il est 
loisiblu a son delegue de filmer au Parc National Al
bert dans les conditions habituelles accordees aux 
visiteurs. 

Le 	 but envisage ne justifia aucune derogation. 

2° 	 La Parc Notional de 18 Garmnba etant ferme a la cir 
culation, l'autorisation d'y filmer les animaux, de
ma.ndee par IV1. Ie Dr. HORST VOLL.MAR, d'Essen-Dellwig,
nlest pas accordee. . 

,-. 
DECISION N° 4.15.2. - FAUNE - DEi,;uu'lJ"DE DE RECOHUE. 

L' autorisotion de vif:;iter 10 Pare NationCll de 1 'Upemba 
et d'y reeolter, a cettG occasion, certains insectes, 
est accordee a M. N.1\JIAGIS, collaborateur de 11 Institut 
et specialistu de lletudo des Cantharides. 

DECISION N° 4.1.'24.- AUTORISA'TIONS DE VISITE. 

Les autorisotions suivantes do visiter le Parc National 
de l'Upeuba, accordees par le President de l'Institut, 
sont ratifiees : 

1° 	a M. R.M.VERHAEGEN, Representant de Fabrimetal au 
Congo Bulge, et Madame; 

2° 	 aux Reverendes Soours de l'Institut Ste Marguerite, 
a Luishia. 

DECISION N° 4.1.'2.'2.- DEFICIT D'ES;:;ENCE A LUSINGA. 

Suite ~ 13. decision nO 4.103 (323~me seance - 6 sep
tenbro 1958), Ie deficit d'essence a la station de 
Lusinga, oyant donne lieu a unE! explication jugee 
satisfaisante, est admis. 

DECISION N° 4.126.- COUVERTtJRE DU "RACE" A LUSINGA. 

La couverture, p.ar mesure dlhygiene, du "race" de 
Lusinga, aliillentant 18 distribution dleau, necessitera 
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un engagement de depenses de l'ordre de SOIXANTE MILLE 
FRANCS. Co travail est approuve et sera execute en 
fonction des possibilites budgetaires. 

La seance est levee a 13 heures. 

LE SECRETAIRE DUCOMITE LE VICE-PRESIDENT, 
DE DIRECTION, 

· d.G~~:--
-~-". " v 

H...-DE"SAEGER. M.MAQUET. 
or " """ 

.. , ; r'


